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PROJET DE RESOLUTION 8.19 

ACTIVITES COMMERCIALES D’OBSERVATION DE CETACES DANS LA ZONE DE L’ACCOBAMS 

 

 

La Réunion des Parties à l’Accord sur la Conservation des Cétacés de la mer Noire, de la Méditerranée et de la zone 

Atlantique adjacente :  

 

 

Rappelant l'Article II de l’Accord, selon lequel les Parties interdisent et prennent toutes les mesures nécessaires pour 

éliminer tout prélèvement délibéré de cétacés, y compris leur harcèlement ou toute tentative de s'engager dans une 

telle activité, 

 

Rappelant la section 2 de l'Annexe 2 de l'Accord, selon laquelle les Parties doivent élaborer des lignes directrices et/ou 

des codes de conduite pour réglementer ou gérer les activités qui créent des interactions directes et indirectes entre 

les hommes et les cétacés, telles que les activités touristiques, 

 

Consciente que la Résolution 4.7 de l’ACCOBAMS établit les Lignes directrices pour l’observation des cétacés à des fins 

commerciales dans la zone de l’ACCOBAMS et que l'Annexe 2 de la Résolution 6.20 fournit le Règlement d’usage de la 

marque collective "High Quality Whale-Watching®" et les directives pour l'acquisition d'un label pour les opérateurs 

d'observation des cétacés dans la zone Pelagos / ACCOBAMS,  

 

Prenant en considération la Recommandation 14.8 du Comité Scientifique, 

 

Rappelant le paragraphe 130 du document final de la Conférence de Rio, “L’avenir que nous voulons » (‘The future 

We Want’), qui souligne la nécessité d’appuyer les activités liées au développement durable du tourisme et le 

renforcement des capacités à cet égard, qui favorisent la connaissance de l’environnement, conservent et préservent 

celui-ci, respectent la vie sauvage, la flore, la diversité biologique, les écosystèmes et la diversité culturelle, et 

améliorent les conditions de vie et les sources de revenus des populations locales en protégeant leur économie, ainsi 

que l’environnement et le milieu naturel dans son ensemble, 

 

Rappelant que la zone de l’ACCOBAMS est une zone importante pour un grand nombre d'espèces de cétacés, que ce 

soit en tant qu'habitat permanent, lieu de reproduction ou d'alimentation ou corridor migratoire, et que la présence 

d'une telle diversité de cétacés a conduit, au cours de la dernière décennie, au développement d'un grand nombre 

d'activités commerciales d’observation de cétacés qui nécessitent d’être réglementées, 

 

Reconnaissant que les activités commerciales d'observation des cétacés, si elles sont menées dans un cadre de gestion 

approprié, peuvent favoriser un outil éducatif précieux, créer des avantages économiques directs et indirects pour de 

nombreuses communautés et promouvoir la recherche sur les cétacés et leur conservation, 

 

Préoccupée par le fait que, si l'observation des cétacés est pratiquée de manière irresponsable, elle peut devenir une 

menace sérieuse pour les cétacés qui peuvent déjà être affectés par le déclin des populations dû aux captures 

accidentelles, à la dégradation de l'habitat, au changement climatique et à d'autres menaces, 
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Préoccupée par les autres impacts négatifs potentiels des activités commerciales d'observation des cétacés qui ont été 

documentés, tels que les changements de comportement de nage des cétacés, les changements rapides de direction, 

le déplacement des cétacés de la zone ciblée par le tourisme, 

 

Préoccupée également par l'émergence de pratiques de nourrissage des dauphins, principalement réalisées lors 

d'activités d'observation des cétacés, qui pourraient modifier le comportement des animaux, favorisant la confiance 

et la proximité, 

 

Soulignant que toute expansion des activités d'observation des cétacés dans la zone de l'Accord doit être 

soigneusement gérée afin de minimiser les impacts négatifs potentiels sur les individus et les populations de cétacés, 

 

Désireux de minimiser le risque d'impacts négatifs sur les cétacés et d'assurer le développement durable des activités 

commerciales d'observation des cétacés par des stratégies de gestion efficaces, 

 

Rappelant la Résolution 11.29 sur « Observation de la vie sauvage marine en bateau dans le cadre d’un tourisme 

durable », la Résolution 12.16 sur « Interaction récréative dans l'eau avec les mammifères marins » et la Résolution 

12.23 « Tourisme durable et espèces migratrices » adoptées par la Conférence des Parties à la Convention sur la 

conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS), 

 

Rappelant le Guide en ligne pour l'observation des baleines développé par la Commission baleinière internationale 

avec le Secrétariat de la CMS, 

 

 

1. Exhorte les Parties à assurer la mise en œuvre effective des Résolutions existantes de l'ACCOBAMS sur 

l'observation des cétacés ; 

 

2. Recommande aux Parties de considérer que le risque de harcèlement commence aussi lorsqu'un navire se 

rapproche volontairement plus près que la distance minimale identifiée dans les règles d'observation 

commerciale des cétacés et que, par conséquent, les activités de nage avec les dauphins, qui impliquent la 

proximité du bateau et les animaux, devraient être considérées comme du harcèlement et comme présentant 

des risques de comportement violent des animaux et de transmission de maladies ; 

 

3. Recommande aux Parties de ne pas autoriser ou accorder d'exception pour les interactions directes avec les 

cétacés, telles que l'alimentation et la nage avec les dauphins, y compris à proximité des activités de pisciculture ; 

 

4. Encourage le Comité Scientifique à poursuivre son examen, y compris la collecte et l'examen de la littérature 

scientifique, des effets négatifs potentiels de l'observation des cétacés sur les cétacés et des moyens de les 

atténuer, en mettant l'accent sur les impacts au niveau des populations, les activités de nage avec les cétacés, 

l'alimentation et l'utilisation d'avions de repérage, ainsi que sur le concept de "capacité de charge" ; 

 

5. Souligne la nécessité de mettre en place des réglementations juridiquement applicables pour l'observation des 

cétacés et de les appliquer pleinement par toutes les Parties, conformément aux Résolutions 4.7, 6.20 et 7.16 de 

l'ACCOBAMS ; 

 

6. Reconnaît les nouvelles Lignes directrices pour la gestion des activités d'observation des cétacés dans la zone de 

l'ACCOBAMS, présentées en l'Annexe de cette Résolution ; 
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7. Invite le Comité Scientifique à revoir et à mettre à jour la « Procédure commune à mettre en œuvre (système de 

collecte de données) pour les bateaux pratiquant l'observation des cétacés dans la zone de l’ACCOBAMS », incluse 

dans l'Annexe 4 de la Résolution 6.20 ; 

 

8. Recommande que le Groupe de travail sur l'observation des cétacés établi en 2014 lors de la Neuvième Réunion 

du Comité Scientifique poursuive ses travaux et teste la « Procédure commune à mettre en œuvre (système de 

collecte de données) pour les bateaux pratiquant l'observation des cétacés dans la zone de l’ACCOBAMS » dans 

les zones pilotes précédemment identifiées (bassin Liguro-Provençal, y compris le Sanctuaire Pelagos, détroit de 

Gibraltar et sud du Portugal) ; 

 

9. Approuve les résultats de l'étude d’identification des points chauds d’observation des cétacés dans la zone de 

l’ACCOBAMS (ACCOBAMS-MOP8/2022/Inf48) ; 

 

10. Encourage les Parties à mettre en œuvre une législation spécifique, conformément aux « Lignes directrices pour 

l’observation des cétacés à des fins commerciales dans la zone de l’ACCOBAMS », pour atténuer la pression 

actuelle et potentielle exercée sur les populations de cétacés dans les points chauds d'observation des cétacés 

identifiés ; 

 

11. Recommande au Comité Scientifique que les résultats des travaux à mener sur les points chauds soient utilisés 

pour compléter le processus relatif aux habitats critiques pour les cétacés (CCH) ; 

 

12. Encourage en outre les Parties à promouvoir les objectifs du « Pacte vert pour l’Europe » (Communication de la 

Commission du 11 décembre 2019, COM (2019) 640 final), et notamment la transition visant à réduire les 

émissions de CO2 et le bruit des navires, en particulier, auprès des opérateurs d'observation des cétacés ; 

 

13. Recommande aux Parties de mettre en œuvre et de continuer à promouvoir et à améliorer le statut du Certificat 

« High Quality Whale-Watching® » en collaboration avec le Secrétariat de l'Accord Pelagos et d'autres 

organisations intergouvernementales et secrétariats d'accords multilatéraux sur l'environnement pertinents dans 

la zone de l’ACCOBAMS, tels que la Convention de Barcelone, la Convention de Bucarest et la Convention 

internationale pour la réglementation de la chasse à la baleine ; 

 

14. Encourage également le Secrétariat à diffuser les informations recueillies par le biais de NETCCOBAMS ; 

 

15. Demande aux Parties de développer des méthodes pour informer pleinement le grand public, y compris les 

yachtsmen et autres plaisanciers impliqués dans l'observation opportuniste des cétacés, sur le comportement 

responsable des bateaux autour des cétacés ; 

 

16. Recommande que le Secrétariat poursuive sa coopération avec les Secrétariats de la Convention internationale 

pour la réglementation de la chasse à la baleine et de la Convention sur la conservation des espèces migratrices 

appartenant à la faune sauvage sur l'évaluation des effets de l'observation des cétacés et sur l'examen et la mise 

à jour des lignes directrices pour l'observation durable des cétacés ; 

 

17. Décide que la présente résolution modifie la Résolution 6.20 et remplace la Résolution 7.16. 
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ANNEXE 

Lignes directrices pour la gestion des activités 
d’observation des cétacés dans la zone de l’ACCOBAMS 

 

Auteur : Gianna Minton 

Revu par : Groupe de travail sur l’observation des cétacés de l’ACCOBAMS 

 

1. Introduction 

Historique et contexte 

Lorsqu’elles sont menées de manière responsable, les activités d’observation des cétacés ont le potentiel de 

générer des revenus et des moyens de subsistance pour les communautés côtières, ainsi que de contribuer 

à la sensibilisation du public et à la compréhension scientifique des baleines, dauphins et marsouins et de 

leurs besoins en matière de conservation1. Toutefois, lorsque le secteur se développe trop rapidement ou 

que les opérateurs adoptent des pratiques irresponsables, l’observation des cétacés peut également devenir 

une autre source de pression sur les populations de cétacés sauvages qui peuvent déjà souffrir d’une 

détérioration de leur condition physique ou d’un déclin de leur population en raison des captures 

accidentelles, de la dégradation de leur habitat, du changement climatique et d’autres menaces 

omniprésentes p. ex. 2,3. 

Conscient de ce risque, l’ACCOBAMS a adopté une position proactive sur la promotion d’activités 

responsables d’observation des cétacés dès sa création. À la section 1.c) de l’Annexe 2 de l’ACCOBAMS, les 

Parties « demandent que soient menées des études d'impact destinées à servir de base à l'autorisation ou à 

l'interdiction de la poursuite ou du développement futur des activités susceptibles d'affecter les Cétacés ou 

leurs habitats dans la zone de l'Accord, comprenant (…) le tourisme, et l'observation des Cétacés, ainsi qu’à 

la détermination des conditions dans lesquelles ces activités peuvent être pratiquées ». La Résolution 4.7 de 

l’ACCOBAMS établit des lignes directrices claires pour l’observation commerciale des cétacés dans la zone de 

l’ACCOBAMS, et la Résolution 6.20, Annexe 2, élargit ce conseil en fournissant une description détaillée des 

normes associées au Certificat “High Quality Whale-Watching” (HQWW®), et le code de conduite que les 

opérateurs doivent respecter pour obtenir ce label. Grâce à ces Résolutions, l’ACCOBAMS fournit des conseils 

très clairs aux opérateurs sur la façon de gérer les navires et d’organiser leurs excursions de manière à 

minimiser les impacts sur les cétacés et à maximiser les bénéfices potentiels de leurs excursions en matière 

de conservation.  

En complément de ces lignes directrices destinées aux opérateurs, ce document vise à appuyer les 

gestionnaires et autres parties prenantes responsables de la conception, de la mise en œuvre et de 

l’application des mesures de gestion afin de garantir que les activités d’observation des cétacés sont menées 

de manière à minimiser les impacts potentiellement négatifs sur les cétacés qui font l’objet des activités 

touristiques. À ce titre, il adopte une approche de plus haut niveau et considère les multiples aspects d’une 

gestion et d’une règlementation efficaces de l’observation des cétacés dans la zone de l’ACCOBAMS, en 

mettant l’accent sur les recommandations aux parties prenantes qui peuvent agir au niveau local, national 

ou régional. Techniquement, ce document est une mise à jour de l’Annexe 3 de la Résolution 6.20. Bien que 

cette annexe soit intitulée « Lignes directrices pour les programmes de surveillance destinés à maximiser les 
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chances de détection des impacts négatifs potentiels des activités d’observation des cétacés, sur les individus 

et sur les populations », elle traite également d’aspects plus généraux de la gestion de l’observation des 

cétacés. Par conséquent, le titre de ce nouveau document a été modifié pour refléter un mandat plus large. 

 

Définitions 

Aux fins du présent document, quelques termes essentiels sont définis comme suit : 

 

● Observation des cétacés : nous utilisons la définition de l’observation des cétacés (‘whale watching’) 

utilisée dans l’étude de référence de Hoyt, 20011 : « excursions en bateau, en avion ou à partir de la 

terre, formelles ou informelles, avec au moins un certain aspect commercial, pour voir, nager avec 

et/ou écouter l’une des quelques 83 espèces de baleines, dauphins et marsouins ». Le tourisme 

récréatif d’observation des cétacés mené par des particuliers à bord de bateaux de plaisance privés 

n’est PAS inclus dans le champ d’application de la présente étude. 

● Gestionnaires : les gestionnaires peuvent être des représentants d’organismes gouvernementaux 

chargés de la réglementation du tourisme, de la faune et de la flore sauvages, des aires protégées ou 

de l’application de la loi. Toutefois, les équipes de gestion responsables de la conception, de la mise 

en œuvre et de l’application des cadres de gestion de l’observation des cétacés peuvent comprendre 

un éventail beaucoup plus large de parties prenantes, notamment les communautés locales, les ONG, 

les tour-opérateurs et les organismes de recherche. 

● Espèces cibles : il s’agit des espèces de cétacés qui font le plus souvent l’objet d’activités 

d’observation dans une région donnée. 

 

Note sur les règlementations volontaires par rapport aux règlementations juridiquement 

contraignantes 

Bien que certaines études montrent que les lignes directrices volontaires, en particulier lorsqu’elles sont 

mises en place et appliquées par l’industrie, peuvent être un moyen efficace de promouvoir l’observation 

responsable des cétacés p.ex. 4,5, dans de nombreux cas, les chercheurs et les gestionnaires ont conclu que les 

mesures volontaires peuvent être associées à de faibles taux de respect, surtout si certains opérateurs 

estiment qu’ils risquent de perdre des clients en adhérant à des lignes directrices volontaires, alors que des 

« concurrents » sans scrupules amènent leurs clients plus près des cétacés6,7. Les mesures de gestion 

juridiquement contraignantes créent des conditions de concurrence équitables en veillant à ce que tous les 

opérateurs sont tenus de respecter les mêmes normes. Bien que la plupart des mesures ci-dessous puissent 

être mises en œuvre dans des cadres volontaires ou contraignants, certaines d’entre elles nécessiteront un 

certain niveau de fondement juridique pour être vraiment efficaces. 

En 2021, un examen des réglementations relatives à l’observation des cétacés dans la zone de l’ACCOBAMS 

a révélé que sur les 26 pays ayant répondu à l’enquête, seulement dix avaient une définition légale de 

l’observation des cétacés, seuls deux avaient mis en place des systèmes de délivrance de permis spécifiques 

aux activités d’observation des cétacés, et seuls cinq avaient mis en place des règlementations juridiquement 

applicables à l’observation des cétacés. 

 

Structure du document 

Ce document a été structuré suivant des sections axées sur neuf aspects différents qui peuvent être pris en 

compte lors de la conception d’un cadre de gestion de l’observation des cétacés. Chaque section commence 

par un bref résumé du contexte de la gestion de cet aspect de l’observation des cétacés. Il est suivi d’un 
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« menu » d’outils et de stratégies disponibles avec des références à des articles publiés dans des journaux à 

comité de lecture et à des études de cas. Chaque section se termine par un résumé des recommandations 

pour les gestionnaires. 

 

 

2. Mesures pour évaluer les populations cibles et les impacts potentiels 

du tourisme, y compris le concept de « capacité de charge » 

Contexte 

Les activités d’observation des cétacés peuvent profiter aux communautés côtières en augmentant le 

tourisme, l’emploi et les revenus8, et peuvent également contribuer à sensibiliser les touristes aux cétacés et 

à leurs besoins en matière de conservation9, 11. Cependant, il existe des preuves solides que, sans mesures 

adéquates en place, l’observation des cétacés peut également avoir une série d’impacts négatifs sur les 

individus et les populations qui font l’objet des activités touristiques2,12. Ces impacts peuvent aller de la 

perturbation à court terme de l’alimentation ou du repos, au déplacement des populations de cétacés de 

leur habitat principal et aux impacts à long terme sur la reproduction et les conditions physiques p. ex. 13-16. La 

gravité potentielle de ces impacts dépendra d’une combinaison de facteurs17, notamment (mais sans s’y 

limiter) : 

● les espèces de cétacés visées par le tourisme : certaines espèces sont plus sensibles aux perturbations 

causées par les navires et le bruit sous-marin que d’autres, selon leurs préférences en matière 

d’habitat, leur comportement et les fréquences qu’elles utilisent pour la communication et 

l'écholocation18. 

● l’abondance, la distribution et le statut de conservation des cétacés en question : si de nombreuses 

espèces différentes ou de grandes populations de cétacés sont disponibles pour les activités 

touristiques dans une zone donnée, la « pression » des activités d’observation des cétacés peut être 

répartie entre des individus ou des groupes. À l’inverse, dans les situations où une seule petite 

population (éventuellement menacée ou en déclin) fait l’objet d’une attention répétée de la part 

des opérateurs d’observation des cétacés, un petit nombre d’animaux individuels supportera la 

charge de tous les impacts associés à l’industrie dans cette zonep.ex.19. 

● la façon dont les cétacés utilisent la zone où se déroulent les activités d’observation et les 

comportements qui sont susceptibles d’être perturbés : si l’observation des cétacés a lieu dans des 

zones ou à des périodes de l’année où les animaux sont engagés dans des fonctions essentielles de 

la vie, comme l’alimentation, le repos ou l’allaitement de leurs petits, les conséquences de 

perturbations répétées de ces activités sont susceptibles d’être plus sévères16,20-24. De même, les 

cétacés sont plus susceptibles d’être distraits de certains types de comportements que d’autres, le 

repos et l’alimentation étant les comportements les plus susceptibles d’être abandonnés en 

présence de navires d’observation des cétacés24-31. 

● l’abondance, la fréquence et la durée des rencontres d’observation avec les populations cibles : pour 

toutes les espèces, indépendamment de leur abondance ou de leur comportement, les impacts 

potentiels des activités d’observation des cétacés deviendront plus graves à mesure que le nombre 

de navires, ainsi que la durée et la fréquence des rencontres avec les navires augmenteront p.ex. 32-34. 

● la nature des activités d’observation des cétacés, y compris les plateformes utilisées : l’observation 

des cétacés depuis la terre n’a que peu ou pas d’impact sur les populations de cétacés observées. Le 

tourisme à bord des navires peut causer des niveaux variables de perturbation en fonction de la 

façon dont ils approchent les cétacés et du type de bruit généré par leurs moteurs35,36. Les 
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embarcations non motorisées (par exemple les kayaks) ne génèrent pas de bruit sous-marin, mais 

peuvent perturber les cétacés d’autres manières37, tandis que les rencontres dans l’eau entre les 

nageurs et les cétacés ont également été documentées comme ayant des impacts potentiellement 

négatifs20,38,39. 

Compte tenu du potentiel d’impacts négatifs et des facteurs qui peuvent déterminer la gravité de ces 

impacts, les responsables de la gestion des activités d’observation des cétacés ont l’obligation de s’assurer 

que les données nécessaires sur les populations cibles sont disponibles et d’évaluer l’impact potentiel des 

activités d’observation des cétacés actuelles ou proposées. Idéalement, ce type d’évaluation aura lieu avant 

le début des activités d’observation des cétacés. Toutefois, si cela n’a pas été mis en œuvre, une évaluation 

est recommandée dès que possible pour déterminer si les activités en cours sont durables. 

 

Outils et exemples 

● Les méthodes pour évaluer la distribution, l'abondance et les tendances des cétacés sont disponibles 

auprès de multiples sources et sont trop nombreuses pour être traitées en détail dans ce document. 

L’ACCOBAMS dispose d’excellentes références dans la promotion des bonnes pratiques dans ce 

domaine, et la Méditerranée est l’une des masses d’eau les mieux étudiées dans le monde, avec de 

multiples revues des études publiées40, et des suivis réguliers par bateau et par voie aérienne pour 

évaluer l’abondance, la distribution et les tendances41.  

● Les méthodes d’évaluation de l’impact des activités d’observation des cétacés sur les populations de 

cétacés seront idéalement mises en œuvre avant le début des activités d’observation des cétacés (ou 

d’une nouvelle catégorie d’activités). Dans ce cas, l’évaluation doit commencer par une analyse 

documentaire des articles publiés dans des journaux à comité de lecture et des études de cas portant 

sur les mêmes espèces (ou des espèces semblables) et les mêmes plateformes d’observation qui se 

trouvent (ou sont prévues) dans la zone en question. Le Guide en ligne IWC-CMS pour l’observation 

des baleines propose trois ressources qui peuvent être utiles pour recueillir des informations sur les 

impacts qui ont été documentés dans d’autres lieux d’observation des cétacés : 1) une base de 

données consultable de la littérature (https://wwhandbook.iwc.int/fr/downloadable-

resources/searchable-database-of-scientific-literature) 2) Un tableau des impacts documentés 

(https://wwhandbook.iwc.int/fr/industry-support/training-for-captains-guides) et 3) un tableau des 

études de cas (https://wwhandbook.iwc.int/fr/responsible-management/case-studies). 

● Études pilotes : Après une analyse documentaire, les gestionnaires peuvent envisager de mener une 

étude pilote dans laquelle un seul ou un petit nombre d'opérateurs se voient délivrer des licences 

provisoires pour mener des activités d'observation des cétacés qui peuvent être soigneusement 

surveillées afin de documenter les impacts éventuels sur la population cible. Les résultats d'une telle 

étude pilote peuvent ensuite être utilisés pour la conception et la mise en œuvre d'un cadre de 

gestion efficace. New et al. 201542 fournissent une revue exhaustive des méthodes de modélisation 

et d'évaluation des impacts de l’observation des cétacés. Celles-ci sont résumées et référencées dans 

un tableau à l'Annexe 1. Les études pilotes ou la modélisation peuvent également être utilisées pour 

évaluer l'impact potentiel d'une nouvelle catégorie d'activité (par exemple, la nage avec les cétacés), 

avant qu'elle ne soit autorisée à plus grande échelle43,44. 

● Définir la « capacité de charge » d'une zone géographique ciblée pour l’observation des cétacés : La 

« capacité de charge » en matière d’observation des cétacés d'une zone particulière peut être définie 

comme la quantité maximale d'activité d’observation des cétacés qui peut être entreprise dans une 

zone géographique définie sans entraîner d'impacts négatifs sur les populations de cétacés ciblées 

et/ou leur environnement proche45-47. Les études visant à déterminer les capacités de charge ont été 

https://wwhandbook.iwc.int/fr/downloadable-resources/searchable-database-of-scientific-literature
https://wwhandbook.iwc.int/fr/downloadable-resources/searchable-database-of-scientific-literature
https://wwhandbook.iwc.int/fr/industry-support/training-for-captains-guides
https://wwhandbook.iwc.int/fr/responsible-management/case-studies
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limitées jusqu'à présent, mais deviennent de plus en plus courantes comme par exemple une étude 

menée à Praia del Forte, au nord-est du Brésil45, et une étude en cours dans l'estuaire du Sado, au 

Portugal. Le résultat de l'évaluation peut être utilisé pour déterminer le nombre maximum de 

navires, de visites quotidiennes, de touristes ou « d’heures de contact » qui devraient être autorisés 

à opérer dans la zone en question. Ces études supposent normalement aussi que les opérateurs 

autorisés suivront un code de conduite qui minimise leur perturbation des populations en question 

(voir Section 6 ci-dessous). 

 

Recommandations 

 

 

3. Suivi et gestion adaptative 

Contexte 

Les mesures de gestion conçues sur la base des meilleures connaissances et outils disponibles à un moment 

donné peuvent ne pas toujours rester pertinentes ou adéquates à mesure que l'industrie, l'habitat ou les 

populations de cétacés ciblées évoluent et changent au fil du temps. Un suivi continu des populations de 

cétacés (en particulier de leur abondance et de leurs tendances, mais aussi de leur santé et des signes de 

stress) ainsi que de l'industrie, permettra aux gestionnaires de déterminer si les pratiques d'observation des 

cétacés peuvent causer des dommages, et donc nécessiter des modifications de l'ensemble des outils de 

gestion en place48-50. Par exemple, les populations ciblées peuvent souffrir d'un déclin, d'une diminution de 

leur forme physique ou d'un stress accru en raison de pressions environnementales (par exemple, captures 

accidentelles par les pêcheries, augmentation du trafic maritime, construction côtière, changements des 

proies dus au changement climatique). Dans d'autres contextes, le nombre d’opérateurs peut soudainement 

augmenter rapidement, ou les opérateurs qui étaient autrefois heureux de se conformer à un code de 

• Dans la mesure du possible, s’assurer que l’ensemble des informations de référence sur 

l'abondance, la distribution, l'utilisation de l'habitat et le statut de conservation des populations 

de cétacés dans la zone cible soit disponible avant que les activités d’observations de cétacés ne 

commencent, ou qu'une nouvelle catégorie d'activité (par exemple, interactions dans l'eau) ne soit 

envisagée. 

• Mener une revue de la littérature afin de déterminer l'impact potentiel des activités d’observations 

des cétacés proposées sur ces populations, en se basant sur les informations disponibles 

concernant des espèces et des plateformes touristiques similaires. 

• Mener des études pilotes à petite échelle pour tester et documenter les impacts potentiels des 

activités d’observations des cétacés avant que les activités ne soient autorisées à démarrer à plus 

grande échelle. L'Annexe 1 fournit une liste d'approches d'études avec des références à des articles 

publiés dans des journaux à comité de lecture qui peuvent servir d'exemples. 

• Utiliser les résultats des deuxième et troisième étapes ci-dessus pour déterminer la « capacité de 

charge » probable d'une zone particulière destinée à l'observation des cétacés, et élaborer un plan 

de gestion approprié qui ne dépassera pas cette capacité. 

• Si les activités d’observations des cétacés sont déjà en cours, les étapes 2 à 4 peuvent encore être 

menées et la gestion actuelle adaptée. 
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conduite volontaire peuvent devenir plus compétitifs les uns par rapport aux autres, ce qui entraîne une 

diminution de la conformité et une augmentation des perturbations pour les cétacés6,51. Ces scénarios 

nécessitent une réévaluation des mesures de gestion actuelles afin de déterminer si elles doivent être 

adaptées pour assurer le bien-être et la présence et la survie à long terme des populations de cétacés ciblées. 

 

Outils et exemples 

Les catégories d'outils suivantes peuvent être utilisées pour effectuer un suivi régulier et s'assurer que les 

résultats sont utilisés pour guider les adaptations des politiques de gestion.  

● L'implication d'organismes de recherche dans les équipes de gestion afin de s'assurer que l'expertise 

nécessaire est disponible pour concevoir et mettre en œuvre des études de suivi, et détecter 

d'éventuelles tendances négatives en termes de nombre de populations, de santé ou de respect des 

règles52 (voir l’Annexe 1 pour des exemples de méthodes utilisées pour étudier les impacts de 

l’observation des cétacés sur les animaux et pour suivre le comportement des opérateurs spécialisés 

en observation des cétacés) ; 

● Un plan de suivi et d'évaluation bien défini afin de détecter les changements potentiels au sein des 

populations de cétacés et/ou de l’industrie (voir la Section 2 et l'Annexe 1 pour des exemples sur la 

façon dont les études peuvent être menées). Certaines ressources préconisent des cycles de 5 ou 10 

ans pour l'évaluation et la révision des plans de gestion50. 

● La définition de ‘seuils’ ou de limites acceptables de changement50 qui nécessiteraient une suspension 

ou une réévaluation des pratiques et des mesures de gestion actuelles, dans le cadre ou en dehors 

du cycle normal de révision. Ceux-ci peuvent être basés sur des changements observés/mesurés dans 

la population cible de cétacés, l'industrie ou l'environnement. 

 

Recommandations 

 

 

4. Développement d'équipes de gestion efficaces (implication des 

parties prenantes) 

Contexte 

De nombreuses catégories de parties prenantes ont un rôle à jouer dans la conception, la mise en œuvre, le 

suivi, l'application et l'adaptation d'une stratégie efficace de gestion de l'observation de cétacés52. Ces parties 

prenantes vont des agences gouvernementales et des gestionnaires d'aires protégées aux opérateurs eux-

mêmes, en passant par les communautés locales, les chercheurs en cétacés et en sciences sociales, et les 

• Encourager un suivi et une évaluation réguliers des activités d’observation des cétacés et des 

populations de cétacés qu'elles ciblent, en impliquant les organismes de recherche pour détecter 

et mesurer les impacts potentiels sur le comportement, la distribution, le bien-être, la santé ou 

l'abondance des cétacés. 

• Définir des ‘seuils’ ou des limites acceptables de changement qui nécessiteront une suspension 

officielle ou une réévaluation des pratiques actuelles. 

• Être prêt à introduire de nouvelles mesures (voir les outils ci-dessous) pour atténuer davantage 

l'impact de l’observation des cétacés sur les populations ciblées. 
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organismes chargés de l'application de la loi en mer et sur les côtes. Exclure un groupe de la participation aux 

décisions de gestion peut conduire à l'aliénation, au non-respect ou à d'autres écueils qui, en fin de compte, 

peuvent entraîner des impacts négatifs sur les populations cibles47. La composition d'équipes de gestion 

efficaces peut varier d'un endroit à l'autre, tout comme les priorités et les stratégies qui sont identifiées. 

 

Outils et exemples 

● Inclure différentes catégories de parties prenantes : le manuel de la CBI sur l'observation des cétacés53 

présente 22 études de cas qui illustrent différents aspects de la gestion de l'observation des cétacés, 

présentant les forces, les faiblesses et les leçons apprises de chaque étude. Celles-ci citent presque 

unanimement l'implication de multiples catégories de parties prenantes dans la gestion comme un 

point fort de leur approche de gestion. Le manuel fournit également un tableau (adapté de Hoyt 

200752) qui décrit les différents rôles que peuvent jouer les différentes catégories de parties 

prenantes : https://wwhandbook.iwc.int/fr/responsible-management/stakeholder-engagement-

and-adaptive-management.  

● Cadres formels de participation ou de consultation : pour garantir leur participation, les parties 

prenantes ou leurs représentants peuvent être membres d'un organe de gestion formel, ou les 

gestionnaires peuvent les impliquer par le biais de consultations publiques régulières. 

 

Recommandations 

 

 

5. Mesures d'autorisation ou de certification 

Contexte 

La portée et l'échelle des impacts potentiels des activités d’observations des cétacés sur les populations cibles 

seront très logiquement proportionnelles au nombre de navires et d’opérateurs qui opèrent dans un endroit 

particulier. Plusieurs études ont démontré des niveaux croissants de réactions (par exemple, des 

changements dans les schémas de nage ou le comportement vocal, la suspension de l'alimentation ou du 

repos, etc.) avec l'augmentation du nombre de navires ou du temps pendant lequel les animaux sont exposés 

aux navires54,55. Un moyen efficace de limiter le dérangement potentiel des cétacés est de limiter le nombre 

d'opérateurs ou de navires dans une zone en exigeant que tous les navires d'observation des cétacés soient 

titulaires d'une licence, et de limiter le nombre de licences délivrées (peut-être en fonction d'une capacité 

de charge établie - voir Section 2). Une étude réalisée en 2021 a démontré que les perturbations causées par 

les navires d'observation des cétacés peuvent varier d'un type de navire et/ou d'une catégorie de moteur à 

l'autre, recommandant que cela soit pris en considération lors de l'attribution des licences aux opérateurs56. 

L'octroi de licences peut également être un moyen utile de maintenir une vue précise du nombre 

d’opérateurs d’observations des cétacés et de leurs activités, et de s'assurer que les opérateurs agréés 

respectent certaines conditions pour obtenir et conserver leur licence.  

 

• Identifier toutes les parties prenantes qui ont un rôle à jouer dans l'évaluation, la conception, la 

mise en œuvre, le suivi, l'application ou l'adaptation de la gestion, et déterminer comment chaque 

catégorie peut être impliquée et consultée le plus efficacement possible de manière formelle et 

reconnue. 

https://wwhandbook.iwc.int/fr/responsible-management/stakeholder-engagement-and-adaptive-management
https://wwhandbook.iwc.int/fr/responsible-management/stakeholder-engagement-and-adaptive-management


ACCOBAMS-MOP8/2022/ProjetRés.8.19 
 

11 

Outils et exemples 

● Fondement juridique de l'octroi de licences : pour être efficace, l'octroi de licences ou de permis pour 

l'activité d’observation des cétacés nécessite une définition légale des activités d’observation des 

cétacés ou du tourisme lié aux mammifères marins. En 2021, l'Espagne et le Portugal sont les seuls 

pays de la zone de l’ACCOBAMS à avoir une définition légale de l’observation des cétacés (au 

Portugal, Decreto-Lei-n.o-9/2006, et en Espagne, Decret-1727_2007). Dès lors, ils sont également les 

deux seuls pays à avoir mis en place des systèmes de licences pour l'observation des cétacés. 

● Plafonnement du nombre de licences : le nombre de licences délivrées peut être limité par port ou 

province et lié à des études formelles visant à évaluer la capacité de charge45 (voir Section 2), ou peut 

être établi à ‘l'instinct’.  

● Normes ou codes de conduite comme conditions d'octroi des licences : une autre solution consiste à 

ne pas nécessairement limiter le nombre de licences, mais pourrait tout de même servir à améliorer 

la gestion et à atténuer les impacts des observations des cétacés en imposant des conditions à l'octroi 

des licences qui obligent les opérateurs à respecter une norme minimale. Ces conditions/exigences 

peuvent inclure les éléments suivants (comme c'est le cas au Portugal, par exemple) : 

○ Un permis/licence préalable pour opérer en tant qu'entreprise de tourisme commercial 

avec un enregistrement approprié auprès de la chambre de commerce, etc. ; 

○ L'enregistrement approprié des navires auprès des autorités portuaires compétentes, et la 

spécification des navires exacts qui seront utilisés pour les activités d'observation des 

cétacés ; 

○ Une définition de la zone géographique dans laquelle l'opérateur a l'intention de mener des 

excursions ; 

○ La démonstration des qualifications appropriées pour chaque membre de l'équipage 

(skipper, matelot, guide naturaliste, etc.) ; 

○ La preuve qu'au moins un membre de l'équipage a été désigné et formé pour dispenser une 

composante éducative à l'excursion (voir Section 9) ; 

○ L’engagement d'adhérer à un code de bonne conduite (voir Section 6) ; 

○ L’engagement de contribuer à la recherche et à la connaissance des espèces cibles en 

partageant les données sur les observations de cétacés avec les autorités compétentes à la 

fin de chaque saison/année (voir Section 10). 

● Contrôle et application : pour être efficaces, les systèmes de licence nécessitent un système de 

contrôle et d'application car il doit y avoir des sanctions pour les opérateurs qui proposent des 

excursions sans licence ou pour les opérateurs qui ne respectent pas les conditions de la licence. Cela 

nécessite une collaboration avec les garde-côtes ou des organismes similaires, qui doivent connaître 

les lois et les sanctions ou amendes qui peuvent être appliquées en cas de non-respect (voir 

Section 7). 

● Certification volontaire : une forme volontaire de licence est un système de certification auquel les 

opérateurs peuvent choisir de se soumettre, tel que le certificat « High Quality Whale Watching® ». 
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Recommandations 

 

 

6. Mesures visant à réglementer les approches, la fréquence, la durée et 

le type d'exposition lors des rencontres avec les cétacés 

Contexte 

Comme indiqué dans la Section 2, des études ont démontré que la portée et l'ampleur des impacts potentiels 

des activités d’observation des cétacés sur les animaux peuvent varier en fonction de l'espèce en question 

et de la manière dont les navires opèrent à proximité des cétacés. Les études indiquent que les réactions des 

baleines et des dauphins à la présence des bateaux varient en fonction de la distance d'approche p.ex. 57, du 

nombre de bateaux dans un certain rayon autour des animaux p. ex. 54,55, de la direction d'approche des 

bateaux43, et de la présence de petits58. Les codes de conduite se sont avérés efficaces pour réduire l'impact 

des activités d'observation des cétacés sur les animaux, en réglementant la vitesse et la direction des 

approches, en limitant le nombre de navires pouvant se trouver dans un certain rayon autour des baleines 

ou des dauphins, et en autorisant ou non les nageurs à entrer dans l'eau avec les cétacés, et si oui, dans 

quelles conditions spécifiques59. 

 

Outils et exemples 

● Lignes directrices juridiquement contraignantes ou volontaires : comme indiqué dans la Section 1, les 

codes de conduite, y compris les approches des navires, etc., peuvent être volontaires ou légalement 

applicables. 

● Principes directeurs : les détails d'une réglementation ou d'un code de conduite efficace peuvent 

varier en fonction de l'espèce et/ou du lieu afin de s'assurer qu'ils sont adaptés aux conditions 

locales. De nombreuses lignes directrices tolèrent des approches plus rapprochées pour les dauphins 

que pour les baleines, par exemple, et beaucoup appliquent également des mesures plus strictes aux 

groupes de baleines ou de dauphins avec des petits que ceux qui n'en ont pas. Certaines lignes 

directrices stipulent que les espèces en danger critique d'extinction (comme la baleine franche de 

• Travailler à une définition légale de l’observation des cétacés en tant que catégorie d'activité 

touristique commerciale pour laquelle des réglementations spécifiques et des mesures 

d'autorisation peuvent être mises en place. 

• Utiliser les données disponibles sur les populations de cétacés et l'impact éventuel des activités 

d’observation des cétacés pour déterminer si le nombre de licences délivrées doit être limité à un 

certain nombre de navires et/ou de tours. 

• Déterminer (idéalement en collaboration avec l'équipe de gestion multipartite) quelles conditions 

devraient être liées à la délivrance et au renouvellement des licences pour opérer des excursions 

d’observation des cétacés. 

• Maintenir une base de données des opérateurs sous licence et de leurs navires, et envisager des 

communications régulières par le biais de bulletins d'information et/ou de réunions (virtuelles) au 

début et/ou à la fin de chaque saison. 

• Assurer un contrôle et une application efficaces des exigences en matière de licences (voir section 

7). 
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l'Atlantique Nord sur la côte nord-est des États-Unis) ne doivent jamais être approchées pour le 

tourisme. S'il est important d'adapter les lignes directrices aux besoins locaux, un certain nombre de 

principes directeurs ont été définis par la Commission baleinière internationale. L’élaboration des 

lignes directrices doivent être guidée par le principe selon lequel les dérangements du 

comportement naturel doivent être réduits au minimum et, autant que possible, la nature et la durée 

de l'interaction entre un cétacé et un navire (ou un nageur) doivent être déterminées par l'animal et 

non par les humains qui espèrent l'observer. 

● Ressources de l'ACCOBAMS : la Résolution 4.7 de l'ACCOBAMS fournit des orientations très clairs aux 

opérateurs sur la façon de manœuvrer les navires et d'une manière qui minimise les impacts sur les 

cétacés. La Résolution 6.20, Annexe 2, fournit une description détaillée 

des normes associées au Certificat ‘’High Quality Whale Watching’’ 

(HQWW®), et le code de bonne conduite que les opérateurs doivent 

suivre pour obtenir ce label.  

● Ressources de la CBI : le manuel en ligne de la CBI sur l'observation 

des cétacés (IWC Online Whale Watching Handbook) comprend 

également un tableau consultable de directives volontaires et 

juridiquement contraignantes qui peuvent être consultées à titre 

d'exemple : https://wwhandbook.iwc.int/fr/downloadable-

resources/guidelines-and-regulations.  

● Transparence et communication : les codes de conduite/directives 

d'approche seront plus efficaces s'ils sont clairement communiqués au 

moyen de documents bien illustrés et succincts qui peuvent être 

partagés avec les opérateurs par le biais de documents traditionnels 

(imprimés) ainsi que par voie électronique et via les réseaux sociaux. 

En veillant à ce que les règles de conduite des navires soient claires et 

simples, il sera plus facile pour les navires de s'y conformer, et aussi 

plus facile pour ceux qui contrôlent et appliquent les règles de reconnaître clairement et de 

sanctionner les cas de non-respect. Si le respect des lignes directrices doit faire l'objet d'un contrôle 

et/ou d'une application légale, travaillez avec les parties prenantes concernées pour vous assurer 

qu'elles connaissent les lignes directrices et les sanctions en cas d'infraction (voir Section 7). 

 

Recommandations 

 

 

• Effectuer une analyse documentaire des impacts potentiels des activités d’observation des cétacés 

sur les espèces présentes dans la zone cible, ainsi que des mesures qui ont été utilisées pour 

atténuer l'impact pour cette espèce et le type d'activité d’observation des cétacés en question. 

• Travailler avec les parties prenantes concernées pour développer des lignes directrices 

d’approche qui soient les plus appropriées pour votre zone. 

• Assurer une communication efficace des lignes directrices sur la conduite des excursions (qu'elles 

soient volontaires ou juridiquement contraignantes) à toutes les parties prenantes concernées, et 

veiller à ce que les personnes chargées de la surveillance et de l'application sachent reconnaître 

et sanctionner les infractions. 

https://www.accobams.org/wp-content/uploads/2016/06/ACCOBAMS_MOP4_Res.4.7_fr.pdf
https://www.accobams.org/wp-content/uploads/2017/04/ACCOBAMS_MOP6_Res.6.20_fr.pdf
https://wwhandbook.iwc.int/fr/downloadable-resources/guidelines-and-regulations
https://wwhandbook.iwc.int/fr/downloadable-resources/guidelines-and-regulations
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7. Suivi et contrôle de la législation 

Contexte 

Comme indiqué dans la Section 1, des réglementations juridiquement contraignantes peuvent garantir que 

tous les opérateurs d’observation des cétacés sont tenus de respecter les mêmes normes en termes 

d'adoption de comportements ayant le moins d'impact possible sur les cétacés. Cependant, pour que ces 

réglementations soient efficaces, les opérateurs doivent savoir qu'il y aura des conséquences négatives en 

cas d'infraction, sinon ils seront peu incités à s’y conformer60,61. Les organismes chargés de la surveillance en 

mer varient d'un pays à l'autre, mais peuvent inclure la police maritime, les garde-côtes, la marine et les 

gardes forestiers, entre autres7,62,63. Pour être efficaces, les systèmes de certification volontaire nécessitent 

également une certaine forme de surveillance et d'application des normes. Comme indiqué dans la Section 

6, la surveillance et l'application seront beaucoup plus efficaces si 1) les codes de conduite sont suffisamment 

clairs et simples pour que les infractions soient faciles à reconnaître, et 2) les sanctions pour les infractions 

sont clairement définies et communiquées à toutes les parties prenantes concernées. 

 

Outils et exemples 

● Patrouille à bord d'un navire par les garde-côtes ou d'autres organismes chargés de l'application de 

la réglementation maritime : traditionnellement, la surveillance et l’application de la loi sont 

effectuées par des navires de patrouille en mer qui peuvent approcher les navires d'observation des 

cétacés pour demander des preuves de leur statut juridique pour effectuer des excursions et/ou pour 

les avertir ou leur infliger une amende lorsque des infractions sont observées. Cela nécessite des 

cadres juridiques solides et un mandat clair pour les organismes chargés de l'application de la loi 

concernant les circonstances dans lesquelles ils peuvent émettre des avertissements, des amendes 

ou des sanctions plus sévères comme le retrait des licences d’observations des cétacés. 

● Des alternatives moins coûteuses : le manuel de la CBI sur l'observation des cétacés53 fournit 

également un résumé des méthodes moins coûteuses qui peuvent être utilisées dans les zones où la 

logistique ou les coûts liés au maintien d'un navire parmi les navires d'observation des cétacés sur 

une base quotidienne sont prohibitifs : 

○ Une rotation imprévisible de la présence des patrouilles une fois par semaine ou une fois par 

mois ; 

○ Des observations terrestres effectuées depuis un point de vue à l'entrée d'une baie ou au 

sommet d'une falaise ; 

○ Combiner le rôle d'enregistrement et de collecte des droits d'entrée dans l'aire marine protégée, 

et l'application d'une conduite appropriée ; 

○ L’embarquement d'observateurs sur les bateaux d'observation des cétacés pour contrôler le 

respect des règles. 

● Encourager le respect des règles par la surveillance et l'éducation : le respect des mesures tant légales 

que volontaires peut être amélioré par l'éducation des opérateurs et des clients7,9,63. La surveillance 

visant à garantir le respect des mesures volontaires ou des programmes de certification peut être 

effectuée par des organismes de recherche ou de formation, comme c'est le cas pour la certification 

HQWW® de l'ACCOBAMS, ou des programmes volontaires tels que WhaleSense aux Etats-Unis7,60. 
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Recommandations 

 

 

8. Fermetures temporelles/de zone pour assurer une protection 

supplémentaire 

Contexte 

Dans certains cas, les directives d'approche et les limites du nombre de navires pouvant s'approcher des 

cétacés peuvent être considérées comme insuffisantes pour prévenir les impacts négatifs potentiels sur la 

population cible. Cela peut être le cas pour des populations particulièrement vulnérables, ou pour celles qui 

utilisent des habitats géographiquement limités, tels que les bras de mer, les baies, les estuaires ou les récifs 

pour des fonctions vitales essentielles. Par exemple, dans les habitats proches du rivage ou dans les baies où 

les mères allaitent leurs petits, ou dans lesquels les populations se reposent afin de récupérer d'une activité 

énergétiquement exigeante, tout niveau de présence de navires ou d'activité humaine peut être considéré 

comme susceptible de déranger les fonctions vitales essentielles, et donc présenter un risque inacceptable 

pour le bien-être à long terme de la population64,65. Les gestionnaires peuvent protéger ces zones en créant 

des zones interdites aux activités d'observation des cétacés. Ces mesures peuvent être mises en place de 

manière permanente, saisonnière ou à certaines heures de la journée lorsque les animaux sont connus pour 

être engagés dans des activités essentielles à leur santé et à leur survie65,66. 

 

Outils et exemples 

● Définition des zones/temps critiques pour la protection : la conception de mesures efficaces de 

fermeture temporelle/de zones nécessite de bonnes données sur la distribution, l'utilisation de 

l'habitat et le comportement des cétacés afin de comprendre quelles zones, saisons et heures de la 

journée accueillent des cétacés engagés dans des activités qui ne doivent pas être dérangées67,68. Si 

ces données ne sont pas disponibles dans le cadre d'études existantes, il peut être nécessaire de 

mener des recherches pour renseigner la gestion (voir Section 2 et Annexe 1). Des exemples bien 

documentés incluent l'utilisation très prévisible des baies côtières par les dauphins à long bec pour 

se reposer à Hawaï21,69 et dans le récif de Samadai en mer Rouge égyptienne26,70,71. 

● Des limites et un calendrier clairs fondés sur des données scientifiques : une fois que les zones 

d'importance critique ont été identifiées, les parties prenantes peuvent collaborer pour déterminer 

les limites des zones pour les fermetures spatio-temporelles. Les limites doivent être basées sur 

l'écologie et le comportement des cétacés en question, mais elles doivent également être évidentes 

pour les parties prenantes de l'industrie et les personnes responsables de la surveillance et de 

l'application des mesures (par exemple l'intérieur d'une baie tel que défini par une ligne droite d'un 

promontoire à l'autre)53,65. Le zonage peut être appliqué de manière à permettre différents niveaux 

• S'assurer que les réglementations légalement applicables et/ou les systèmes de certification 

incluent des définitions claires des sanctions encourues en cas d'infraction/non respect. 

• Identifier les parties prenantes responsables de la surveillance maritime et/ou ayant pour mandat 

de faire appliquer les réglementations, et s'assurer qu'elles sont bien informées sur les 

réglementations relatives à l’observation des cétacés, et sur les sanctions en cas de non-respect. 

• Collaborer avec les parties prenantes afin d'établir un moyen systématique de mener la 

surveillance, que ce soit en mer ou par d'autres méthodes peu coûteuses. 
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d'activité humaine, dans différentes parties de la zone définie, comme c'est le cas dans le récif de 

Samadai en Égypte66. Si les mesures sont saisonnières, ou liées à certains moments de la journée, 

elles doivent également être basées sur le comportement et les mouvements des animaux et 

clairement désignées dans le plan de gestion72,73. 

● La surveillance et l'application sont essentielles pour que les fermetures spatio-temporelles soient 

efficaces (voir Section 8). Afin d'encourager le respect des règles et de faciliter la reconnaissance des 

infractions par les organismes de contrôle, les limites géographiques et/ou les saisons ou les heures 

de fermeture choisies doivent être communiquées clairement aux utilisateurs ainsi qu'aux personnes 

chargées de faire respecter la réglementation. 

 

Recommandations 

 

 

9. Promouvoir l'éducation et la sensibilisation 

Contexte 

De nombreuses études ont montré que lorsque les excursions d'observations des cétacés incluent des 

éléments éducatifs structurés, elles peuvent avoir pour effet d'accroître la conscience environnementale des 

participants et leur motivation à soutenir les efforts de conservation9,11,74-77. C'est cet élément éducatif et de 

sensibilisation qui est souvent considéré comme le résultat positif pouvant contrebalancer certains des 

niveaux acceptables de perturbation temporaire que les activités d'observation des cétacés responsables 

peuvent causer aux populations cibles. Les excursions d’observation des cétacés qui n'incluent pas d'élément 

éducatif, même lorsqu'elles respectent les lignes directrices prescrites en matière d’approche et d'autres 

pratiques responsables, risquent de perturber les cétacés sans avoir l'effet positif de motiver leurs clients à 

contribuer à la protection des cétacés et de leurs habitats. En outre, les recherches montrent que les touristes 

apprécient un élément éducatif dans leurs excursions78,79, et cela peut être utilisé comme une stratégie de 

marketing par les opérateurs. L’éducation à bord est une condition pour obtenir et conserver une licence 

d'exploitation d'excursions d'observation des cétacés au Portugal, et est également un élément du certificat 

HQWW®. 

 

Outils et exemples 

● Éducation à bord : la forme la plus courante d'éducation associée aux excursions d'observation des 

cétacés est la présence d'un naturaliste, d'un guide ou d'un interprète à bord, qui peut partager des 

informations sur les cétacés observés, ainsi que sur d'autres aspects de l'écosystème marin et côtier. 

Les naturalistes à bord peuvent suivre une formation formelle, comme c'est le cas dans le cadre du 

• Considérer des fermetures spatio-temporelles pour les populations particulièrement vulnérables 

ou les zones géographiquement limitées où les cétacés utilisent régulièrement l'habitat pour des 

fonctions vitales comme l'allaitement des petits ou le repos. 

• Baser les limites géographiques et les périodes de fermeture (qu'elles soient saisonnières ou 

quotidiennes) sur l'écologie et le comportement des animaux, mais aussi les rendre simples et 

faciles à comprendre et à appliquer. 

• Communiquer clairement les fermetures aux parties prenantes du secteur et aux personnes 

chargées de les faire respecter. 
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programme d'accréditation HQWW® de l'ACCOBAMS, ou peuvent être des capitaines de navire ou 

d'anciens pêcheurs possédant une grande connaissance de l'écologie locale.  

● Structurer les éléments éducatifs : l'éducation associée à l'observation des cétacés a plus de chances 

d'être efficace pour accroître les connaissances et la motivation environnementale des participants 

si elle est structurée et soutenue par des ressources audio-visuelles - qui peuvent aller des vidéos 

diffusées sur les très grands navires aux fiches d'information laminées, aux cartes ou aux illustrations 

à utiliser sur les plus petits navires à pont découvert. Un certain nombre de ressources sont 

disponibles sur le guide en ligne de l'observation des cétacés de la CBI : 

https://wwhandbook.iwc.int/fr/downloadable-resources/resources-for-guides-and-educators. Les 

messages éducatifs peuvent commencer au moment où les clients réservent une excursion, et se 

poursuivre à toutes les étapes de l'excursion elle-même et de la communication après l'excursion80. 

● Partenariats avec des organismes de recherche : les chercheurs ou les étudiants qui entreprennent 

des recherches sur les espèces de cétacés peuvent également faire de bons guides naturalistes81. Les 

gestionnaires peuvent envisager d'encourager des collaborations qui peuvent avoir de multiples 

avantages pour les opérateurs (qui peuvent se vanter d'avoir des éducateurs experts à bord), les 

clients (qui se sentiront privilégiés d'apprendre d'un expert dans le domaine), et le chercheur qui 

pourra potentiellement utiliser les données collectées pendant les excursions d’observations des 

cétacés pour son étude (voir Section 10).  

 

Recommandations 

 

 

10. L'observation des cétacés comme plateforme d'opportunité 

pour la collecte de données scientifiques 

Contexte 

La recherche sur les cétacés à partir de navires est coûteuse, et les études scientifiques systématiques 

génèrent généralement des données qui ne représentent qu'un instantané de la distribution, du 

comportement et de la composition des groupes de cétacés au moment précis où l'étude a été menée. En 

revanche, les excursions d'observation des cétacés sont souvent quotidiennes (ou, en haute saison, se 

répètent plusieurs fois par jour dans certains endroits), ce qui offre des occasions plus régulières d'observer 

les cétacés dans leur habitat naturel que la plupart des programmes de recherche ne pourraient jamais 

espérer obtenir par des études systématiques. De multiples études ont démontré l'efficacité de l'utilisation 

des navires pour l'observation des cétacés comme plateforme d'opportunité pour collecter des données sur 

les cétacés81-91. Dans le même temps, les plateformes d’excursions d'observation des cétacés ne sont pas 

• Encourager les activités d'observation des cétacés incluant un élément d'éducation et de 

sensibilisation et envisager de faire de l’éducation à bord une condition pour obtenir et conserver 

une licence pour opérer des excursions d'observation des cétacés, ou pour obtenir une 

certification (comme c'est le cas pour le certificat HQWW® de l'ACCOBAMS). 

• Encourager le développement de programmes de formation pour les naturalistes embarqués, ainsi 

que le développement de ressources efficaces de communication/éducation qui peuvent être mises 

à la disposition des guides pour l’observation des cétacés dans les langues pertinentes nécessaires 

pour communiquer avec les touristes/invités. 

https://wwhandbook.iwc.int/fr/downloadable-resources/resources-for-guides-and-educators
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adaptées à tous les types de recherche92. Par exemple, les études impliquant des biopsies, le déploiement de 

balises satellites, ou l'échantillonnage de l'eau/des proies, sont toutes mieux conduites à partir de navires 

d'étude dédiés dont l'équipage est composé uniquement de scientifiques qualifiés53,92. Cependant, les 

données collectées par les capitaines des navires, les naturalistes à bord ou les invités peuvent inclure des 

données de position et d’identification des espèces pouvant donner un aperçu de la distribution 

(saisonnière)82,85,87,90,93,94. Si les données d'observation sont accompagnées de la trajectoire du navire ou de 

l'effort d'étude, les données des excursions d'observation des cétacés peuvent également donner un aperçu 

non seulement des endroits où les animaux sont observés, mais également des endroits où ils ne sont PAS 

observés ou sont moins susceptibles d'être observés, ce qui donne un aperçu plus précis de l'abondance 

relative, de l'utilisation de l'habitat et/ou des points chauds90. Les naturalistes à bord ou les touristes peuvent 

également être encouragés à prendre des photos qui peuvent être utilisées dans des études de photo-

identification, contribuant ainsi à l'évaluation des populations et à la compréhension des mouvements 

individuels des baleines ou des dauphins dans le temps81,95. Associées à la sensibilisation, les données 

générées par les excursions d'observation des cétacés peuvent constituer un contrepoids positif au 

dérangement potentiel que même les opérations menées de manière responsable peuvent causer aux 

populations cibles. 

 

Outils et exemples 

● Collecte de données par les capitaines de navires ou les naturalistes à bord : dans certaines régions, 

les capitaines de navires ou les naturalistes à bord recueillent des données sur les observations de 

cétacés pendant les excursions. Il peut s'agir d'un simple registre d'observations ou de données plus 

complexes comprenant les parcours du navire et/ou des photographies à utiliser pour l'identification 

individuelle. La collecte de ce type de données est une exigence pour l'obtention d'une licence 

permettant de proposer des excursions d'observation des cétacés au Portugal et pour la certification 

HQWW® dans la zone de l’ACCOBAMS. Le IWC Online Whale Watching Handbook donne un aperçu 

des types de données qui sont plus facilement collectées à partir des plateformes d'opportunité 

d’observation des cétacés : https://wwhandbook.iwc.int/fr/industry-support/contributing-to-

science-and-conservation-1.  

● Collaboration entre les chercheurs et les opérateurs d’observation des cétacés : dans certains 

endroits, des collaborations formelles entre les opérateurs d’observation des cétacés et les 

organismes de recherche ont permis d'obtenir des données qui sont utilisées pour des publications 

scientifiques et pour guider la gestion de la conservation, comme par exemple une collaboration 

entre le Center For Coastal Studies et les opérateurs dans le Golfe du Maine, aux Etats-Unis91. Ces 

collaborations peuvent impliquer la participation d'un chercheur aux excursions d'observation des 

cétacés pour collecter des données en même temps qu'il/elle partage son expertise avec les clients. 

Alternativement, les opérateurs peuvent envoyer leurs données collectées aux chercheurs pour qu'ils 

les analysent et les synthétisent dans des rapports ou des publications. Dans certains cas, les données 

collectées peuvent également inclure des questionnaires adressés aux touristes pour évaluer leur 

satisfaction et/ou tester l'augmentation potentielle de la sensibilisation à la suite de leurs 

excursions9,10,96-101. 

● Tourisme basé sur la recherche : certains groupes de recherche offrent également à des participants, 

contre rémunération, la possibilité de se joindre à des études sur les cétacés et de participer à la 

collecte, à la saisie et à l'analyse des données. De cette façon, les participants contribuent à financer 

des recherches précieuses, tout en élargissant leurs connaissances et leur appréciation des méthodes 

de recherche sur la faune sauvage. 

https://wwhandbook.iwc.int/fr/industry-support/contributing-to-science-and-conservation-1
https://wwhandbook.iwc.int/fr/industry-support/contributing-to-science-and-conservation-1
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● Utilisation d'applications de science citoyenne : les naturalistes à bord et/ou les clients des excursions 

d'observation des cétacés peuvent être encouragés à soumettre des observations, des parcours 

et/ou des photographies à diverses applications de science citoyenne. Les applications peuvent être 

spécifiques à un lieu/une région et conçues pour contribuer à la compréhension des populations 

locales de cétacés, ou elles peuvent être mondiales. Certaines applications permettent de 

transmettre les données aux groupes de recherche locaux concernés, tandis que d'autres (par 

exemple Flukebook.org, happywhale.com ou https://www.inaturalist.org/) ont une portée 

mondiale. 

 

Recommandations 

 

 

 

 

 

 

  

• Encourager la collecte de données relatives aux observations de cétacés et à l'identification 

photographique au cours des excursions d'observation des cétacés, et envisager de faire d'un 

niveau minimum de collecte de données une exigence pour obtenir et conserver une licence 

d'observation des cétacés et/ou obtenir une certification (comme c'est le cas pour le programme 

de certification HQWW® de l'ACCOBAMS). 

• Encourager la collaboration entre les chercheurs et les opérateurs afin de maximiser le potentiel 

de collecte de données robustes, d'analyse et d'application à la gestion adaptative. 

• Envisager l'utilisation d'applications de science citoyenne pour faciliter la collecte de données. 
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ANNEXE 1 : Tableau des méthodes utilisées pour évaluer et surveiller les 

impacts potentiels des activités d’observations des cétacés sur les 

populations de cétacés 
 

Le tableau ci-dessous donne un aperçu des types d'études qui ont été menées pour surveiller et mesurer 

l'impact potentiel des activités d’observation des cétacés sur les populations de cétacés. Les exemples fournis 

dans la liste de référence ne sont pas exhaustifs, mais visent à fournir quelques exemples d'études évaluées 

par des pairs utilisant chaque catégorie de méthode. 

Catégorie d’étude Plateformes de recherche 
Indicateur ou mesure 

d’impact potentiel 

Références 
(correspond à la 

liste finale de 
référence) 

Réponses 
comportementales liés à 
la présence de navires 
d’observation des cétacés 

Observation du comportement à 
partir de navire de recherche, de 
stations d'observation à terre, de 
ballons d’observation fixes, pour 
observer les navires d’observation 
des cétacés et les réactions ou les 
approches et les réactions 

Changement dans les 
habitudes de plongée ou 
de remontée à la surface  

102-105 

Changement de vitesse et 
de direction de la nage 

28,105-107 

Changement du temps 
d’alimentation 

24,31,108,109 

Changements du temps 
de repos 

27,29,34,110 

Suivi par acoustique passive ou 
navires équipés d’hydrophones 

Changement du 
comportement vocal 

58,111-113 

Modélisation de la 
manière dont les 
changements de 
comportement se 
traduisent par des effets 
potentiels à long terme 
sur la condition physique 

Les études qui mesurent les 
changements de comportement 
ci-dessus incluent la modélisation 
des effets à long terme et 
cumulatifs des changements 
persistants dans les « budgets 
énergétiques » 

Déficits énergétiques 
potentiels accumulés avec 
le temps en raison d’une 
diminution de 
l’alimentation ou du 
repos, ou d’une 
augmentation des 
déplacements ou des 
activités de surface 

28,54,114-122 

Suivi du comportement 
des navires autour des 
espèces cibles 

Les observations peuvent être 
effectuées à partir d’un navire de 
recherche, d’une station à terre 
ou par des chercheurs (anonymes) 
embarqués sur les navires 
d'observations des cétacés 

Taux par catégories de 
comportement des 
navires qui respectent ou 
non les normes établies 
en termes de distance, 
vitesse, d’approche 
d’espèces ou de 
catégories de groupes qui 
sont hors des limites, etc. 

6,7,31,51,123-129 

Suivi de la perception des 
touristes en matière 
d’observation des cétacés 

Des enquêtes/interview sont 
conduites auprès des touristes 
après leur participation à des 
excursions d’observations des 
cétacés. Des enquêtes “avant” et 
“après” peuvent être utilisées 
pour mesurer le gain de 
connaissances ou les 
changements dans la 
sensibilisation ou l’attitude. 

Taux de satisfaction ou 
d'insatisfaction à l’égard 
de l’expérience 
d’observation des 
cétacés, ou changements 
dans les niveaux de 
sensibilisation, de 
connaissance ou de 
motivation après avoir 
participé à l’excursion 

9,11,75,96,97,101,130-132 
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